
PREFECTURE DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON – 1 Place du lieutenant-colonel PIGEAUD – BP 4200 – 97 500 SAINT-PIERRE 
STANDARD : 05 08.41.10.10 – TELECOPIE : 05.08.41.47.38 

http://www.saint-pierre-et-miquelon.gouv.fr/ 
 

Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
Décalage horaire Paris -4h00 

 
 

PREFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 
 
 

LA PREFECTURE COMMUNIQUE 
 
 
L’agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) a émis un avis de rappel de produits de 
poulet panés, non cuits et surgelés de marques « sans nom » et  « Compliments ».  
 
Les produits suivants pourraient être contaminés par la bactérie Salmonella : 
 

Marques 

commerciales 
Nom usuel Format Code(s) sur le produit CUP 

Sans Nom Burgers de poulet 2 kg 2016 JA 22 EST 374 0 60383 11695 8 

Compliments 
Lanières de 
poulet 907 g BB/MA 2016 JA 22 EST 374 0 55742 33687 0 

Compliments Pépites de poulet 907 g BB/MA 2016 JA 22 EST 374 0 55742 33688 7 
 
Aucun des produits incriminés n’a été trouvé sur l’Archipel.  
 
Il est cependant recommandé aux personnes qui auraient importé ces produits directement du 
Canada de ne pas les consommer et de les détruire. 
 
Les personnes qui auraient consommé un des produits mentionnés ci-dessus sont invitées à 
consulter un médecin en lui signalant cette consommation. 
 
Cette information est mise en ligne sur le site internet de la préfecture 

 
 

http://www.saint-pierre-et-miquelon.gouv.fr/

